
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 24 JUIN 2022

L'an deux mille vingt deux, le vingt quatre juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,
TANGUY Anne, GRALL Renaud, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc, BODENEZ Guillaume,
CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  NICOLAS Angélique,
QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,  LE BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON
Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TANGUY Anne)
KERLAN Frédéric (pouvoir à LECLERC Patrick)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
ROULLEAUX David (pouvoir à NICOLAS Angélique)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)

Absents
SERGENT André



Conseil de Communauté du 24 juin 2022

Délibération n°DCC2022_093

Objet Adhésion au Comité National d'Action Sociale (CNAS)

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Ressources Humaines

Thème Ressources humaines

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

La gestion de l’action sociale était jusqu’à présent déléguée par convention à l’Amicale des
agents territoriaux du pays de Landerneau-Daoulas.

Lors de son assemblée générale du 23 février 2022, la dissolution de l’association au 30 juin
2022 a  été actée à défaut de candidats volontaires au renouvellement du bureau.

L’action sociale, étant une compétence obligatoire des collectivités territoriales, a pour but
d’améliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs familles, par exemple dans
les domaines de la famille, de l’enfance, des loisirs, du quotidien et de la vie professionnelle.
Elle est aussi destinée à les aider à faire face à des situations difficiles.

Bien qu’il s’agisse d’une obligation légale, l’action sociale permet également de se doter d’un
nouvel outil renforçant la reconnaissance des agents et l’attractivité de la collectivité.

Une analyse comparative des prestations proposées par le Comité National d’Action Sociale
(CNAS) a été réalisée et fait apparaître l’intérêt pour la Communauté d’agglomération d’y
adhérer. 

Le CNAS propose une variété de prestations supérieures à celles fournies par l’Amicale.

Le coût d’adhésion au CNAS est fixé, pour 2022, à 212 € (réduit de 2/3 pour une adhésion
au 01/09/2022) par agent, titulaire, stagiaire ou contractuel en poste dans les services au
moins 6 mois dans l’année de façon continue ou discontinue. 

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la Fonction Publique,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu les articles 70 et 71 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique
territoriale,

Vu l’article 25 de la loi n°2001-2 du 03 janvier 2001,
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Vu l’avis du Comité technique du 02 juin 2022,

Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 10 juin 2022
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 17 mai 2022

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 :  Met en place une action sociale en faveur du personnel en adhérant au
CNAS à compter du 01 septembre 2022,

Article 2 : Autorise Monsieur le Président à signer la convention d’adhésion au CNAS,
renouvelée annuellement par tacite reconduction,

Article 3 : Verse au CNAS une cotisation évolutive, correspondant au mode de calcul
suivant : 
Le  nombre  de  bénéficiaires  actifs  indiqués sur  les  listes  multiplié  par  le  montant
forfaitaire de la cotisation par bénéficiaire actif,

Article 4 : Désigne le Vice-Président délégué au personnel en qualité de délégué élu,

Article 5 : Désigne un membre du personnel bénéficiaire, en qualité de délégué agent,

Article  6 :  Désigne un correspondant  titulaire  et  des  suppléants  parmi  le  personnel
bénéficiaire  du CNAS,  relais  de proximité   dont  la  mission consiste  à  promouvoir
l’offre du CNAS, conseiller et accompagner les agents.

#signature#

Délibération n°DCC2022_093  page 3/3


		2022-06-28T09:14:08+0200
	Patrick LECLERC 525725be17824c9277087c3db6f5c6948aa5377d




